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Une trouvaille d’un tremissis franc à la boucle perdue en Belgique

par Hendrik De Backer

En mars 2025, un usager de détecteur à métaux a découvert une pièce de monnaie 
dans un champ agricole près de Peer, dans la province du Limbourg (Belgique) (1). Il 
m’a contacté pour savoir plus sur l’origine de cette pièce. Il s’agit d’une pièce d’or, 
un tremissis (triens), du type « à la boucle perdue ». Ces pièces ont probablement été 
frappées par les Francs en Bourgogne, près de Nevers ; la pièce a donc probablement 
parcouru un voyage d’environ 650 km. 

Plus précisément, il s’agit d’une imitation de monnaies au nom de l’empereur 
Justin II (565-578). La pièce offre un diamètre de 14,0 mm et pèse 1,06 g. L’avers 
présente un buste diadémé à droite. La boucle du diadème est séparée du diadème lui-
même et figure dans la légende, d’où le nom du type « à la boucle perdue ».

Au droit, la légende commence vers 8 h et se lit comme suit : boucle, cinq perles, 
VTSV[...]ISVI, probablement une dégénérescence de IVSTINVS (rétrograde ?).

Au revers, on peut voir une « Victoire » stylisée, les ailes déployées, vue de face. 
Elle regarde vers la gauche, tenant une croix dans la main droite et une couronne dans 
la main gauche. La légende qui débute vers 7 h est probablement une pseudo-légende 
GVCCIVIOVI•IV(I?)VO.

N’ayant pas pu trouver de deuxième exemplaire dans les ouvrages de référence 
ou en ligne, nous avons contacté M. Philippe Schiesser, éminent spécialiste de ce 
monnayage. Il soupçonne que ce tremissis a dû être frappé vers 565-578 car, sous le 
règne de Tibère II (578-582), le tremissis est transformé en type « à la croix » par les 
Byzantins, qui sont rapidement imités par les Francs.

Note
(1) Rappelons que la législation belge, ici dans sa version concernant la partie flamande du 

pays, autorise l’usage des détecteurs à métaux mais soumet leur utilisation à l’obtention d’un 
permis officiel et au respect de normes déontologiques (interdiction de prospection sur les zones 
archéologiques et obligation de déclaration aux autorités des objets présentant un intérêt pour 
l’histoire et/ou l’archéologie). 


